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INTRODUCTION

La présentation officielle au Président de la République du rap-
port.annuel du Médiateur de la République constitue un des temps

-·forts-de-ta-vie-de··l'institation .

.."~,.C.etéyénement offre en effet l'occasion au Médiateur de la Répu-
bliqued'établir non seulement le bilan de ses activités au cours de
l'année écoulée, mais aussi de faire l'état des lieux de ses relationsâvêc l'Administration) sa partenaire naturelle dans la' conduite à~ .

. j)onne.fin d~ ses missions de régulation de l'action administrative.êl! .
...sP' Il.bénéfice de l'Etat de droit etde la démocratieJ ll2 ()â ~ N2:ru

j

~e présent rapport, que l'on peut qualifier de rapport de fin de
mission en ce que sa présentation coïncide avec la fin du mandat
de'l'aêtuel Médiateur de la République, revêt une signification par-
ticulière, en ce qu'elle offre l'opportunité alJ Médiateur de la RéPJ.J-
bliq/î13,'de s'j,ntfjrmger SI!( les mécanismes gont la miss en œu~
gewit ê1:~,de oat,!re à œnffifçer ses çapaçjtés d'inter'l,en!iQn gan~

.la-perspectiYe ~ son irnplic]tion plus efficiE?:9tedé\Q§ l'appœfGndis-
~emeot gQ la bonne gOlJvernanee.

Ce rapport s'articulera donc en deux (2) parties portant respeeti-
vernant sur:

-Ia vie de l'institution du Médiateur de la République en 2002

- 1,=e .•••Ie=n:..:..:f.:::o.:.:rce=m:.:.:e::.:.n.:.:.t~d:..:e.::.s..::c:.=acPa=c:.:.it;;::é:.::s..::d:..:'i:...:.nt:.:e:.:..N~e::.:..n:::ti=o.:..:.n..:d:.::u~M.:..:..::.éd:=.:i=a.:::te:.::u:.:..r-=d,"","e-=.:::;I~.
BéplJbliQlJe : considérations générale§.:.

1



,
- .s.'1 •.

RAPPORT ANNUEL 2002

",-~,

PREMIÈRE PARTIE
..;;=~.;;~_.L""-'"

LA VIE DE L'INSTITUTION DU
MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE

3
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··~~:;'"~mIM~[~§.··.·~"'lrI0~ALESDY·MEHlIAJStJR
"y, t;,~~.-' r"REPUBLlQLJE . ·0_· .

jr:,~~~~i!.!~~jm,~fiOnall~/Médiatel::lrde la République. a, parallèlement
à~~s,,~et.iyitésquotidienne~ traitement desdossi~S, entendu
pollr.~qiytê·~sactÎ<jh's de sensibilisation et d'information ~ur .S!ltl
itis~l1fin(;)éèfl(jfi:recti?nausSibienJ:!el'Administrati~n q~i-

Ydl\lEe:fRAITEIVIENT GENERAL DES AFFAIRES
•.•,.-", •.,~~~·~~·M,;~.'';'';'9-0:",'';''''~~,_.~,u",""~",,_ ..i .••.•._~~,.,,,~._ ,..••~.~.'""'.•-'".~•••""".,,..,_.,_•.....--.",,".-..~.-"- -, , - '-- ._'-~

.~;·1~;~~·~,!gU;e$donnéesstatistiques
[prî.eesitëlîseignerit sur le nombre des réclamations par-

W?m.Ei·~.S~ja~:laMédiature.en 2002, leur répartition en fonction des
àcidj1i]'f~trationsconceméeset leur origine géographique.

~\<:'~:';f\'-"".;

;*.Cit~·$'i(Jossiersreçus en 2002
(;ribre.deréc.lamationsparvenues au cours de l'année 2002

à:Ià.::ZMe€fiatl:lrede la République s'élève à 248 contre 182 en 2001 .
•.. ,.:';,.,-/"';,.,;,'.,."";."',.,.,,-' .•..;.::<.,.,;. - •

Graphique n01

··ETAT DES REQUETES REÇUES EN 2001 et 2002

.-,182

~Année 2001

I!IAnnée2002
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LE MÉDIATEUR DELA REPUBLIQUE '

- du renforcement des actions d'intormation.et.de ..':;s,~rl,$ibilisation
menées par le Médiateur de la République;' . ,,',.}, ';jh~;:f:~~:·.

. ~. ..-t,,.. !'t.J'",!, """!"l: ._.~:.:."

~ . '~. .••, .,1.- ~~;.~•. _3~~
- de la dissipation progressive des doutes créésid.élns ~:~sprlt des

sénéqalais par l'Lnstallation à la Présidence de la Republique du
Guichet des Droits de j'Homm-e, ériqépar la suite en Délégation aux
Droits de l'Homme et à la Paix.

" convient de rappeler que les 248 réclamations enregistrées en
2002 ne sont pas les seuls dossiers traités pendant. la même pério-
de car l'instruction d'une requête peut se prolonger pendant plu-
sieurs années.

- Répartition des réclamations reçues en 2002 entre les
Ministères et les autres organismes investis d'une mission de
service public.

Graphique n° 2

REPARTITION DES RECLAMATIONS REÇUES ENTRE
LES MINisTERES ET LES AUTRES ORGANJSMES
INVESTIS D'UNE MISSION DE SERVICE PUBLIC .

MFPETOP .
90

/0 PRIVES
15% MA1RIES<, ..

Iii

1

I\.~DEF

1 30/0

1
MJUSTlCE

30/0

MEF
180/0

Autres
Ministèrès

30/0
1

) 1

1 '

10/0
UCAD

natrcnates et
établisserrents
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IPRES
MEF
MFPETOP

Institution de Prévoyance Retraite du Sénégal
Ministère de l'Economie et des Finances
Ministère de la Fonction Publique, de l'Emploi
et du Travail et des Organisations
Professionnelles
Ministère de l'Intérieur
Ministère de la Défense
Ministère de la Justice
Ministère des Affaires Etrangères, de l'Union
Africaine et des Sénégalais de l'Extérieur
Ministère de l'Education

MINT
MDEF
MJUSTICE
MAEUASE

ME

Le graphique n° 2 fait apparaître la répartition entre les différents
départements ministériels et les organismes ayant une mission de
service public des réclamations reçues en 2002.

Comme pour l'année 2001, le Ministère de l'Economie et des
Finances (23 %) ainsi que celui de la Fonction Publique, du Travail,
de l'Emploi et des organisations professionnelles (10 %) ont été les
plus sollicités par les réclamants en l'an 2002. Cela confirme enco-
re une fois que les agents de l'Etat bénéficient le plus des services
du Médiateur de la République.

Les requêtes concernant ces ministères ont presque toujours
trait à des affaires ayant une incidence financière ou en relation
avec la situation administrative des agents de l'Etat en activité ou à
la retraite.

Viennent ensuite en ordre décroissant

les sociétés nationales et les établL~sernents publics 10 %
le Miriistere de l'Intérieu~r'- _._~..._---~_ ..- -_.- 7 %

l'IPRES 6 %
les mairies 6 %
le Ministère de la Jusnce 3 %
les Avocats 3 %
le Ministère de la Défense 3 %
le Ministère de l'Education 2 %

7
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LE MÉDIATEUR DE LA REPUBLIQUE

- Répartition géographique des réclamations

La carte ci-après fait apparaître l'origine géographique des récla-
mations parvenues à la Médiature en 2002. .

~
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RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE DES RÉCLAMATIONS
PAR DÉPARTEMENT
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C'est ainsi qu'on peut noter que les départements de la région de
. Dakar polarisent plus de la moitié des réclamations (129 requêtes
. contre 95 en 2001).

)( Toutefois il est à constater que les tournées d'information et d§..
~isation dll Médiateur de la B.,épub!jql@.....dansles régions et._
l'installation des oÎtes aux lettres ont commencé à rad ire un e
Q.ositifcomOle....o..neeuLe constater en examinant le tableau d~m-

. R,araiSQJ:l ci diH.âGUS. '-

Nombre de requêtes

Départements 2002 2001 En plus

1

Thiès 17 15 2
Kaolack 18 9 9
Fatick 9 3 6
Dagana pour
Saint-Louis 7 4 3
Louga 7 4 3
Diourbel 3 2 1

1.1.2 Résu Itat du traite~Nf des requêtes

Graphique n° 3
RÉSULTAT DU TRAITEMENT DES REQUÊTES EN L'AN 2002

Solutions négatives:
requêtes non fondées

21% .

Affaires judiciaires
9% -----

Défaut
"'__saisine

préalable
29%

9
• 1 1~"....

;;""~ ':'"'-p '0/ - - i- ., etcl~"(bmlIr~~~'
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LE MÉDIATEUR DE LA REPUBLIQUE - '\.

llapparaït de l'e)(~rhen du graphique 3 ci-dessus reprôdffit'que le
Médiateur de la République a fait assurer la prise en charge effec-
tive de tous les dossiers de réclamation qui lui sont parvenus.

III Les dossiers de réclamations non examinés au fond pour causeIl d'incompétence ou de non respect des règles de saisine du Médià-
1 teur (saisine préalable) ont, comparativement à l'année 2001 connu

une baisse non négligeable.

III
III
Ilili
'1111l"!: ,
'J'
1"

Le tableau ci-après fait ressortir les variations notées à ce propos
su r ces deux dernières années

Nombre de requêtes

Incompétence du Médiateur 2002 2001 En moins
de la République : litiges
privés - affaires judiciaires 25% 39% 14%
Défaut de saisine préalable 29% 37% 8%

" résulte de ce qui précède que les réclamants comprennent
mieux les règles de compétence et de saisine de l'institution grâce
aux actions soutenues de sensibilisation et d'information entrepri-
ses sans relâche par le Médiateur de la République.

Les requêtes non-fondées quant à elles représentent 21 % des
affaires contre 16 % en 2001 pendant que 13 % des dossiers ont
reçu une solution positlve contre? % en 2001.

Ces résultâtÇfç,rtencourageântSsont obtenus grâce à la franch~
collaboratiorùdes -autorités administratives qui ont entendu nouer
avec le Mé~t~\lt~.r.i:;~~Jft;RépubliquELYfl,:qjaloguefranc et direct.

A titre d'e:~~.1!~~~é.i_:::'.."'.

- Affaire des agents techniques africains des cadres fran-

10
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çais de l'Université Cheikh Anta Diop : R 91.0270 du 28
mars 1991

Ce dossier qui a été évoqué dans le rapport 2001 (p 20) a connu
un dénouement à la suite de l'arbitrage du Chef de l'Etat.

Le Ministre chargé du budget a informé le Médiateur de la Répu-
blique de l'inscription au budget 2003 de la dépense consacrée à
l'exécution de la décision judiciaire rendue en faveur des récla-
mants (Annexe D).

- Affaire A. D. ex; Secrétaire 'général de la Chambre de
Commerce, d'Industrie et d'Agriculture de Diourbel : R.
98.022 du 05 Fév.rier 1998

Saisie par le Médiateur de la République de la République de la
demande de M. D., ex. Secrétaire général de la Chambre de Com-
merce, d'Industrie et d'Agriculture de Diourbel relative à la non-
exécution par son ancien employeur des décisions judiciaires ren-
dues en faveur du réclamant, Madame le Ministre des PME et du
Commerce a bien voulu faire parvenir au Médiateur de la Répu-
blique la copie de la lettre qu'elle a adressée à ladite institution
consulaire pour lui demanderde s'exécuter (Annexe E)

- Affaire D. D. R 2001-137 du 29 Octobre 2001

Suite à la saisine du Médiateur de la République concernant la
réclamation de M. D., le Directeur qénéral d_eI~_~PR.ESa bien voulu
faire procéder à la révision des droits de l'intéressé (Annexe F).

1.2. LA POURSUITE DES ACTIONS DE SENSIBILISATION
ET D'INFORMATION SUR L'INSTITUTION

Parallèlement à ses activités quotidiennes de traitement des dos-
siers de réclamation qui lui parviennent, le Médiateur de la Répu-
blique a entendu poursuivre ses actions de sensibilisation et d'in-

11
-\ -



LE MÉDIATEUR DE LA REPUBLIQUE .,,:,

formation en direction 'aussi bien de l'administration que des admi-
nistrés.

Parmi ces actions de vulgarisation des missions du Médiateur de
la République ainsi que des conditions de sa saisine, on peut ci-
ter:

1.2.1. Poursuite de l'édition dans les langues nationales
des dépliants « Faites connaissance avec
le Médiateur de la R~publique »

Comme annoncé dans le rapport d'activités 2001 (Cf P 25 et 26),
le Médiateur de la République a entendu couvrir l'ensemble des
langues nationales reconnues par la constitution en faisant éditer
en Sérère, Diola, Malinké et Soninké, les dépliants déjà traduits en
français, wolof et Pulaar.

A ce propos, il convient de se féliciter de l'apport considérable
apporté au Médiateur de la République par la Direction de la Pro-
motion des Langues Nationales du Ministère chargé de l'Alphabéti-
sation.

La traduction de ces dépliants dans les autres langues codi-
fiées pourra être envisagée.

1.2.2. Intervention du Médiateur de la République
/ à l'intention des élèves de l'Ecole Nationale
.. d'Administration (ENAM)

Sur invitation du Directeur général de l'ENAM, le Médiateur de la
République a, le 29 Juillet 2002, présenté dans les locaux de l'Eco-
le et en présence de Monsieur Yéro DE, Ministre de la Fonction
publique, du Travail, de l'Emploi et des Organisations profession-
nelles, une communication sur la vie de l'institution à l'attention des
élèves sortants .:

L'intervention du Médiateur de la République a été fort appréciée

12
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par les participants qui ont manifesté le plus grand intérêt au fonc-
tionnement de l'institution.

Il s'agit là d'un évènement qu'il convient de saluer dans la mesu-
re où elle a permis au Médiateu r de la République de sensibiliser
les élèves sortants de l'ENAM, c'est-à-dire les futurs animateurs de
l'Administration et collaborateurs potentiels de l'institution.

Le Directeur général de l'ENAM qui a exprimé le souhait de
recevoir chaque annee le Médiateur de la République doit être
remercié de cette heureuse initiative.

1? 1.2.3. Tournées du Médiateur de la République
dans les régions de Saint-Louis, Louga
et Diourbel

Après les régions de Thiès, Kaolack et Fatick le Médiateur de la
République a, comme annoncé dans le rapport 2001 et en raison
du succès enregistré au tours de ces déplacements, effectué une
tournée dans les régioqs de Saint-Louis (16 Décembre 2002)
Louga (17 Décembre 2002) et Diourbel (27 Décembre 2002).

Dans chacune de ces régions le Médiateur de la République a,
au cours d'un comité régional de développement spécial (CRDS)
réunissant autour du gouverneur, les autorités administratives loca-
les, le$ a~,$Qcig,tion~,Je~$._.Qrg.gnJS.atiQn~..DQn,.9.Q!.Jvemementale.s
(ONG), les groupements de femmes et de jeunes ainsi que la pres-
se locale, présenté l'institttion dans les missions qui lui sont dévo-
luesetles modalités de sa saisine.

Ces cérémonies qui ont été largement couvertes par la presse
ont aussi été. roccastongour le Médiateur de la République d'ins-
taller des «boîtès.à lettres du Médiateur» dans les chefs-lieux des
régions visitées.

Ces boîtes sont destinées à recevoir le courrier adressé au
,f" _". 19
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LE MÉDIATEUR DE LA REPUBLIQUE

Médiateur çJela République, permettant ainsi le rapprochement,des
populations en attendant la mise en place des représentahts.·looaux
tant attendue par les adminfstrés.

Les tournées ont également été l'occasion pour le Médiateur de
la République de recueillir les suggestions des populations .qui ont
manifesté un grand intérêt au fonctionnement de l'institution.

C"est ainsi-que dans l'ensemble. des cinq (5) régi,ons.yi~itées en
2001 et 2002 (Kaolack, Fatick, Saint-Louis, Louga, Diourbel), les
demandes les plus fortement ~xprimées ont eu trait d'une part à la
mise en place de délégués du Médiateur de la République au
niveau de chaque chef-lieu de région et d'autre part à l'intégration
dans les programmes scolaires, au niveau surtout de l'élémentaire
d'un module d'enseignement axé sur l'institution du Médiateur de la

République.

Le contact avec les populations de l'intérieur doit être main-

tenu.

14
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Tournée dujMédiateur dela Republique à Saint-Louis: 16décembre 2002.
Participation du Médîateur de la République à la réunion du Comité régional de Developpement spécial

organisé dans lasalle'de conférence de la Chambre de Commerce de Saint-Louis.~
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Tournée du Médiateur de la République à Louga : 17 déc~~brë:20Ù:2:zi;".,j]~,{t·" .,
Participation du Médiateur de la République à la réunion du Comité régionatdéinik.e,lopJ,~rméntr.
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Tournée du Médiateur de la République à Diourbel : 27 décembre 2002.
Ouverture de la réunion du Comité régional de Développement spécial organisé dans la salle

de conférence du Centre culturel de Diourbel
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Intervention du Médiateur de la République au cours de la'ré~nion du 'CohÎitit~gip;~ia~L
Développement spécial de Diourbel.
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1.3 LA CONSOLIDATION DES ACTIONS TENDANT
A MOPERNISER LES SERVICES DE L~INSTITUTION

r Grâce à-':;'~PPUidu service de coopération de l'Ambassade de
France, le }~édi:ateurd~ la République est parvenu à informatiser
l'ensembleêè Ses seNlces .

-,"i-·,-··"

Les différents intervenants (chargés de missions, chefs de ser-
vice, persdn,Melde secrétariat) disposent en effet chacun d'un poste
de tra.vail'(QrdlnatèlùTrelitfa: un 16giclel central connecté sur inter-
net.

L'institutiOrl':cfJ~~poseaussi d'une adresse électronique «Médiat-
ure.REP @seritoo:sQ», ce qui peut être de nature à faciliter sa sai-
sine. '.' \ .... ', c' -

..-,
La créatiohd'un site Web propre à 'l'institution pourra être utile-

ment envisa.g~e-àfin de rendre plus visible l'action du Médiateur de
la Républiquf " ' . ,-,

<':",:-

2. ACTt\liIeS ,INTERNATIONALES DU MEDIATEUR
DE LA-~EPUaLiQUE '

...•.
c

Parmi le,S.activltes internationales du Médiateur de la République
en 2002, on,'peut citer :

2.1. LA,PARtJCIPATION AUX REUNIONS DES
ORGANI'SATIONS INTERNATIONALES
D'oMBUDSMANS ET DE MEDIATE;U,RS

-0;_, • " __ .' ._ .:'. __ 'œ .. s •

Les orqanlsations internationales concernées sont l' Institut Inter-
national de)'.Ombudsman (110) plus connu sous son sigle anglais
101et l'Association des Ombudsmans et Médiateurs de la Franco-
phonie (AOMF).
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2.1.1. Réunion du conseil d'administration
de l'Institut International de
l'Ombudsman (110/101)

La réunion annuelle du conseil d'administration de 1'101s'est
tenue du 14 au 16 Octobre 2002 à Tunis.

L'Institut International de l'Ombudsman est une association pro-
fessionnelle, internationale et apolitique qui a pour objet de pro-
mouvoir le concept et l'établissement des Médiateurs/Ombuds-
mans et d'en favoriser le développement partout dans le monde, de
soutenir la recherche et les études sur l'institution de l'Ombudsman,
d'initier et d'assurer la mise en œuvre de programmes de formation
pour les Médiateurs/Ombudsmans et leurs personnels, d'assurer la
collecte, le stockage et la diffusion de l'information et de la docu-
mentation concernant ce domaine, d'appuyer l'indépendance de
ses membres et les principes de respect des droits de t'homme, de
démocratie politique efficace ainsi que de bonne gouvernance.

Chargé de présider la commission d'enquête approfondie sur les
causes du naufrage du bateau «Le Joola» survenu le 26 Septemb-
re 2002, le Médiateur de la République n'a pas pu assister à la
réunion de Tunis.

Il a tenu néanmoins, en sa qualité de Vice-Président de 1'101pour
la région Afrique, à rendre disponible son rapport annuel à l'inten-
tion du conseil d'administration.

Ce conseil d'administration a permis de renouveler le bureau, le
mandat d'ombudsman du Président et du Vice-Président de 1'101
étant arrivé à terme dans leur propre pays.

2.1.2. Réunion du conseil d'administration
de l'Association des Ombudsmans
et Médiateurs de la Francophonie (AOMF)

La réunion du conseil d'administration de l'AOMF s'est tenue

1 },.~..: 25
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du 23 au 25 Octobre 2002 à la Vallée 1'Ao1,te (Italie),

,-
Les travaux de la commission d'enquête technique approfondie

sur le naufrage du bateau le "JOOLA" se déroulant toujours à cette
même période, le Médiateur de la République qui assure la fonction
de Trésorier de l'AOMF, s'est fait représenter à Aoste par un de ses
collaborateu rs.

L'AOMF continue toujours d'accueillir de nouveaux membres et
compte accentuer son dynamlsrne par les mesures suivantes

.- création de son propre site Internet

- mise à jour de sa brochure ,

- réalisation d'un bulletin de liaison

- octroi d'un prix à la médiation francophone

'.- coopération avec les organisations internationales et les ONG

- coopération avec les médias (RFI, TV5).

Le conseil d'administration a également approuvé l'essentiel des
modifications proposées par le comité de révision des statuts et en
outre confirmé le choix de Tunis pour accueillir le prochain congrès
de l'AOMF prévu en Octobre 2003.

2.2 LE SEMINAIRE-ATELIER DE DAKAR ORGANISE
SOUS L'EGIDE DU CENTRE AFRICAIN
DE L'OMBUDSMAN

C'est lors de la septième conférence régionale africaine qui s'est
tenue aux Seychelles du 23 au 26 Juillet 2001 que la proposition,
déjà exprimée à Durban en Octobre 2000, d'organiser un séminai-
re-atelier à Dakar a été définitivement retenue.
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Le séminaire-atelier ien~ les 17 et 18 Juin 2002 à Dakar et
consacré aux "défis majal:lr's de l'Ombudsman/Médiateur africain" a
été organisé par le Médiateur de la République sous l'égide du Cen-
tre africain de l'Ombudsman.

La cérémonie d'ouverture de la rencontre de Dakar a été prési-
dée par le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice qui, après avoir
remercié les participants de leur présence massive, a souhaité
«que ce séminaire soit pour les Ombudsmans et Médiateurs afri-
cains une occasion privilégiée de concertation, d'échanges et de
dialogue pour eccroître leur contribution au développement de la
démocratie, à la bonne gouvemance et au renforcement de l'Etat
de droit dans leurs pays respectifs pour le plus grand bien des
populations africainjJf6onformément aux vœux exprimés dans le
Nouveau Partenariat pour le Développement de l'Afrique
(NEPAD)>>.

Dans sa brillante communication sur le thème général du sémi-
naire, Monsieur Lethebe Amos Maine, Ombudsman du Botswana
et Président du Centre africain de l'Ombudsman, a notamment plai-
dé pour un plus grand professionnalisme des bureaux.

Le Président Maine, sans trancher la question, s'est également
arrêté sur la capacité des bureaux d'Ombudsmans et de Média-
teurs africains à s'impliquer dans la gestion des crises qui secouent
le continent.

D'appréciables contributions pertant sur le-thème' général 'ont été
produites par Madame Jeanne Manomba-Kombila, Médiateur dela
République du Gabon, Monsieur Semenekane Morosi, Ombuds-
man intérimaire du Lésotho, Monsieur Selby Baqwa, Public Protec-
tor de la République Sud Africaine et Monsieur Varo N. Vincent,
Ombudsman du Nigéria.

Les autres communications ont porté sur les sous-thèmes du
séminaire et ont été développées dans cet ordre

.',..."j. ....• 27
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- l'indépendance fonctionnelle de 1'~I)'i1~udsman/Médiateur afri-
cain par Monsieur Ousmane Ndoye, chargé de mission à la Média-
ture de la République du Sénégal ;

- l'utilité sociale de l'Ombudsman/Médiateur africain par Madame
Aminata Tati Diatlo, chargé de mission à la Médiature de la Répu-
blique du Sénégal ;

- le. renforcement des capacités techniques de l'Ombuds-
man/Médiateur africain et de ses collaborateurs par Madame Bien-
ce Gawancis Ombudsman de Namibie.

Cette communication a été complétée par une contribution de
Monsieur Mahamadou Mansour Mbaye, chargé de mission à la
Médiature de la République du Sénégal ;

- le développement de la collaboration entre les différents
bureaux d'Ombudsmans/Médiateurs africains par Monsieur Pierre
De Barras, chargé de mission à la Médiature de la République du
Sénégal;

Les travaux du séminaire-atelier de Dakar ont abouti à des
conclusions et résolutions fort pertinentes sanctionnées par le com-
muniqué final de ces assises. -
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2.3 L'ATELIER DE TRAVAIL s,u~g PLAN

~t1llif<.~·'b"l.::J'·"· .,

STRATEGIQUE DE WIND
-_.1. ••. '.:;.-.

~~:.-~',*-'

Cet atelier s'est ténu du 13 au li:i;Kîtttènibre2002 dans la capi-
tale de la Namibie.

Il a eu comme objectifs après avoir cerné les problèmes qui se
posent aux Ombudsmans et Médiateurs africains par rapport à leur
domaine d'intervention, de définir les futures orientations des orga-
nisations'a'OmbUasrifàrïsJfVlêâiatëuts existantes ou à créer.

La question de la léthargie du Centre afncain de l'Ombudsman
qui a toujours été au cœur des préoccupations des Ombudsmans
a figuré en bonne place des débats; deux décisionsmajeures ont
été prises à ce sujet Il s'agit du transfert du Centre de Dar-Es-
Salam (Tanzanie) à Windhoek (Namibie) pour le rendre désormais
plus efficace et de la question de la révision des statuts.

L'atelier de Windhoek a été également l'occasion pour les
Ombudsmans et Médiateurs dediscuter très amplement du projet
de statuts de la future Assoctatlondes Ombudsmans/Médiateurs
africains dont le congrès constitutif est prévu en Décembre 2003 au
Burkina Faso.
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DEUXIÈME PARTIE

LE RENFORCEMENT DES
CAPACITES D'INTERVENTION

DU MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE :
CONSIDERA TIONS GENERALES

•. 33
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L'action du Médiateur de la République a eu pour résultat, dans
l'exercice de sa fonction d'interface ou d'intercesseur chargé de
dénouer les litiges entre les services publics et les particuliers outre
le redressement des dysfonctionnements de l'activité administrative
et conséquemment l'amélioration du fonctionnement des services
publics, l'humanisation des rapports entre l'Administration et les
administrés.

Ces résultats qui gagneraient à être consolidés ont pu être obte-
nus grâce au soutien sans équivoque du Chef de l'Etat, mais aussi
à la collaboration fort heureuse des différentes administrations
concourant à l'accomplissement des missions dévolues à l'institu-
tion.

L'adhésion des populations à l'action du Médiateur de la Répu-
blique, pour ne pas dire l'appropriation par ces populations de l'ins-
titution a aussi fortement contribué au développement de l'institu-
tion.

L'utilité sociale du Médiateur de la République est maintenant
reconnue par tous . .?

'J. Fortement ancré dans le tissu institutionnel national, le Médiateur
de la République, doit, ainsi que cela a été recommandé par les
conclusions du séminaire-atelier organisé à Dakar le 20 Novembre
2001 à l'invitation du Chef de l'Etat, être renforcé dans ses moyens
d'intervention.

Les Ombudsmans et Médiateurs africains réunis à Dakar les 17
et 18 Juin 2002 sous l'égide du Centre Africain de l'Ombudsman
dont le siège se trouvait à Dar-es-Salam (Tanzanie) ont décidé de
s'impliquer dans la réalisation des objectifs du Nouveau Partenariat
pour le Développement de l'Afrique (NEPAD), en contribuant de
manière déterminante au développement de la démocratie, à la
bonne gouvernance et au renforcement de l'Etat de droit dans leurs
pays respectifs.
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Ils n'ont pas manqué à cette occasion-de plaider pour un soutien
accru des pouvoirs publics au développement de leurs institutions
respectives (Annexe C)

Le Médiateur de la République du Sénégal n'a pas manqué de
faire part à ses pairs du soutien sans cesse renouvelé du Chef de
l'Etat à l'endroit de son Institution.

Au sortir de ces assises et après analyse de l'ensemble des élé-
ments fournis sur l'activité déployée et les résultats obtenus au
terme de ses 10 années d'existence, le Médiateur de la République
devrait être renforcé dans ses capacités d'intervention pour lui per-
mettre de remplir plus efficacement ses missions.

1. LE RENFORCEMENT DE LA COLLABORATION
ENTRE LE MEDIATEUR - DE LA REPUBLIQUE
ET L'ADMINISTRATION.

Dans son rapport d'activités 2000, le Médiateur de la République
avait noté qu'une des principales sources de litiges entre l'Adminis-
tration et les usagers et administrés se situe dans l'absence de ce
qu'on peut désigner sous le concept de "charte des services
publics".

L'Administration doit concevoir son action dans une perspective
qui situe les usagers au centre de ses préoccupations. Pour cela
elle doit appliquer de façon permanente les principes d'égalité, de
transparence, de neutralité et d'accessibilité (Cf. Rapport annuel
2000 p 62).

Les participants au séminaire national de réflexion sur l'institution
du Médiateur de la République organisé à Dakar le 20 Novembre
2000 (Cf. Rapport annuel 2001 p 32) avaient recommandé l'adop-
tion d'un code de bonne conduite de l'Administration.

Dans ses rapports avec l'Administration, le Médiateur de la
République avait constaté pour s'en féliciter (Cf. Rapport annuel
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2001 P 16 et suivantes) que les silences et inerties qui caractéri-
saient souvent l'Administration se sont fort heureusement estom-
pés.

Les différentes autorités administratives, auxquelles il était
amené à s'adresser à l'occasion de l'examen des requêtes qui lui
.sont soumises, lui apportent dans leur grande majorité toute la col-
laboration requise.

~A l'analyse il est apparu que les ministères disposant de cor-
respondants du Médiateur de la République communiquent mieux
avec l'institution.

C'est le cas du Mjoistère de l'FcooomiELê des Finances et de
celui de la EgnctjoQ Publigue, du Travail, d~ l'Emploi et des Orga-
tJ.l§.1iQns PrQfessignnelles et dela Justice-

1
La généralisation de ces correspondants à l'ensemble des Minis-

tères ainsi que des sociétés nationales et institutions de sécurité
sociale (IPRES, Caisse de Sécurité Sociale) devrait être assurée
pour un traitement diligent des affaires soumises au Médiateur de
la République.

On pourrait alors, une fois cette étape franchie, penser créer à la
Médiature, un cadre formel de concertation avec ces différents
délégués pour une meilleure prise en charge des dossiers de récla-
mation.

L'intervention du Premier Ministre pourrait aussi être sollicitée
pour appuyer, au moyen d'une circulaire adressée à tous les minis-
tères, les actions du Médiateur de la République.

Le chef du gouvernement serait alors informé par les ministères
des suites données aux recommandations et propositions du
Médiateur, pour le cas échéant, inciter ces différentes autorités
administratives à apporter à celui-ci toute la collaboration requise.
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2. L'ACCROISSEMENT DES MOYENS HUMAINS
ET FINANCIERS DU MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE

Dans l'exercice de ses fonctions le Médiateur de la République
est assisté par cinq (5) collaborateurs qu'il choisit librement parmi
les magistrats et les agents civils et militaires en activité dans la
Fonction Publique (cf. Décret n° 91.144 du 12 Février 1991 portant
application de la loi 91.14 du 11 Février 1991 abrogée et remplacée
par la loi 99.04 du 2~ Janvier 1999 (Annexes A et B).

L'augmentation du nombre de réclamations ainsi que la com-
plexité des affaires soumises au Médiateur de la République com-
mandent d'une part que le nombre des collaborateurs du Médiateur
de la République c'est-à-dire les chargés de missions, puisse être
revu à la hausse et d'autre part gy'il soit offert la possibilité au
Médiateur d la Ré ubli ue de recruter en dehors des agents de la
EQQction Publique, des cadres de haut niveau pouvan ui apport~
toute l'exe.ertise attendue notamment dans le traitement des dos-
sier~ à incidence financiè{è. ---

1Ç---

"',
Cette p6'S~ au cas où elle devait êtrè retenue, entraînera à

coup sûr un accroissement des besoins financiers de l'institution,
surtout si l'on sait que la demande la plus fortement exprimée par
les populations a trait à la déconcentration des activités du Média-
teur de la République, c'est-à-dire à la nomination des représen-
tants ou délégués de l'institution au niveau des chefs-lieux de
région.

3. LA DECONCENTRATION DES ACTIVITES
DU MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE:
LA MISE EN PLACE DES DELEGUES REGIONAUX
DU MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE.

Depuis quelques années, l'idée d'instaurer des déléqués locaux
du Médiateur a été agitée, mais pour des questions d'opportunité et
de faisabilité immédiate, cela n'avait pas beaucoup prospéré. " fal-

38



/"

RAPPORT ANNUEL 2002

lait donc attendre que cette idée mûrisse avant de penser la mettre
en œuvre.

Cette idée a été largement discutée' au cours du séminaire natio-
nal organisé à Dakar le 20 Novembre 2001 et regroupant des pro-
fesseurs d'Université, des magistrats, de hauts fonctionnaires et
des représentants de la société civile.

~ Les 17 et 18 Juin 2002 à Dakar, un autre séminaire-atelier inter-
national, sous l'égide du Centre Africain de l'Ombudsman basé à
Windhoek, en Namibie, a été organisé avec comme thème : «les
défis majeurs de l'Ombudsman/Médiateur». Outre les Ombuds-
mans/Médiateurs africains, étaient présents le Médiateur de la
République française, Président de l'Association des Ombudsmans
et Médiateurs de la Francophonie et son conseiller pour les affaires
internationales et les droits de l'homme.

~Sur la problématique des délégués locaux, un large consensus
sur leur utilité s'est dégagé à l'occasion de chacun des deux sémi-
naires qui n'avaient pourtant pas les mêmes participants, l'un étant
national et l'autre international.

)

La même demande a été fortement exprimée par les populations
à l'occasion des tournées que le Médiateur de la République a
effectuées dans les régions de Kaolack, Fatick, Saint-Louis, Louga
et Diourbel en 2001 et 2002.

Pour la définition du cadre d'intervention des délégués du Média-
teur de la République, les exemples de la- France et du Burkina
Faso peuvent servir de référence.

En France, c'est une loi du 03 Janvier 1973 qui a institué un
Médiateur de la République. La mise en place des délégués dépar-
tementaux fait l'objet d'un arrêté du 18 Février 1986. C'est donc
après treize ans que les délégués départementaux ont fait leur
apparition.
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Au Burkina Faso, c'est une loi organique du 17 mai 1994 qui

porte création de l'institution du Médiateur de la République. Les
délégués provinciaux ont été prévus dans le cadre du décret du 31
Janvier 1995 portant organisation, fonctionnement et attribution des
services du Médiateur du Faso. Le ressort territorial des délégués
provinciaux a été défini par un arrêté du 04 Juin 1997. Entre l'insti-
tution du Médiateur du Faso et la nomination des délégués provin-
ciaux, il s'est écoulé seulement une période de trois ans.

tI- Au Sénégal-, l'institution du Médiateur de la République remonte
au 11 Février 1991, et c'est après plus d'une dizaine d'années de
fonctionnement qu'est envisagée la mise en place des délégués
régionaux.

~ Nommés par le Médiateur de la République, les futurs délégués
pourraient avoir à la fois une mission d'instruction et de traitement
des réclamations et un rôle d'information, de conseil et d'orientation.
Ils connaîtraient des dossiers de réclamation susceptibles d'être
réglés au niveau local.

Pour les dossiers ne relevant pas de la compétence du Média-
teur de la République, le délégué pourrait conseiller et orienter les
réclamants vers d'autres structures et services de l'Administration
compétents.

Ces délégués régionaux pourraient être installés dans les qou-
vernances et avoir des jours de permanence pourleur permettrè de
recevoir les réclamants. Les gouverneurs mettraient à leur disposi-
tion une personne chargée du secrétariat et prendraient en charge
l'affranchissement du courrier. A la fin de chaque exercice budqé-
taire, une prime pourrait être allouée aux délégués du Médiateur
dont le montant variera suivant le volume des affaires traitées. Un
rapport trimestriel sera adressé au Médiateur de la République.

Le délégué régional pourrait être un cadre de l'Administration ou
du secteur privé, homme ou femme, de préférence à la retraite,
ayant des connaissances aux plans administratif et financier et
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connaissant les rouages de l'Administration. Pour garantir la légiti-
mité et l'efficacité de leur action, il serait nécessaire d'éviter qu'ils
cumulent leurs fonctions avec celles d'une activité pouvant soulever
des conflits d'intérêt ou de les placer dans une position qui pourrait
nuire à leur indépendance ou faire douter de leur impartialité.

. Pionnier dans cet espace francophone, le Sénégal, Etat de droit,
œuvre au renforcement de la démocratie et à la sauvegarde des
droits de l'homme. Et c'est dans cette perspective que la Médiature
s'inscrit pour innover car les délégués régionaux dont la mise en
place est souhaitée joueraient un rôle important dans le rapproche-
ment des acteurs de la vie sociale que sont le citoyen et l'Adminis-
tration.
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CONCLUSION
L'institution du Médiateur de la République est à présent accep-

tée par l'Administration qui lui apporte toute la collaboration atten-
due.

Elle est aussi assurée de l'adhésion des populations qui placent
en elle beaucoup d'espoirs.

Il s'agit là d'un acquis fondamental qu'il convient de sauvegarder
et d'enrichir pour le plus grand profit de l'Administration et des
citoyens, en un mot de la bonne gouvernance et de la consolidation
de l'Etat de droit et de la démocratie.
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ANNEXE A

LOI N° 99-04 DU 29 JANVIER 1999 ABROGEANT
ET REMPLAÇANT LA LOI 91-14 DU 11 FÉVRIER

1991 INSTITUANT UN MÉDIATEUR DE LA
RÉPUBLIQUE

EXPOSÉ DES MOTIFS

En vertu des dispositions de la loi instituant un Médiateur de la
République, celui-ci ne peut intervenir qu'à deux conditions:

- il doit avoir été saisi d'une réclamation écrite;

- cette réclamation ne doit mettre en cause que le dysfonction-
nement d'une administration de l'Etat, des collectivités locales,
des établissements publics et de tout autre organisme investi
d'une mission de service public

Cette double restriction limite les avantages qu'offre l'institution
du Médiateur de la République, tant en ce qui concerne sa contri-
bution à l'amélioration des rapports entre les services publics et
leurs usagers, qu'en ce qui concerne le rôle qu'il pourrait jouer, en
tant qu'organe participant à la consolidation de l'Etat de droit
nécessaire à l'épanouissement de l'entreprise.

1 - Le Médiateur de la République intervient sur la base d'une
réclamation dont il est saisi. Son rôle consiste alors à amener les
autorités compétentes à reconsidérer la situation signalée qui
dans bien des cas aura déjà mis dans l'embarras une ou plusieurs
personnes.

Pour pallier cet inconvénient, le Médiateur de la République
s'appuyant sur son observation du fonctionnement des adminis-
trations de l'Etat ou des organismes investis d'une mission de
service public à travers les motifs des réclamations qu'il reçoit

,
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LE MÉDIATEUR DE LA REPUBLIQUE '."

pourrait de sa propre initiative et sans attendre d'être saisi inter-
venir à titre préventif.

2 - L'épanouissement de l'entreprise, moteur de développe-
ment suppose un environnement institutionnel et économique
amélioré, garantissant par ailleurs les droits de toute la collectivi-
té à un traitement juste et équitable.

C'est à l'effet d'inclure ces deux préoccupations majeures dans
le champ des compétences dévolues au Médiateur de la Répu-
blique qu'il est proposé d'introduire dans la loi d'une part le princi-
pe de l'autosaisine du Médiateur de la République (article 9 nou-
veau) et d'autre part, la possibilité pour celui-ci de jouer pleine-
ment son rôle d'interface et de facilitateur dans les rapports entre
l'Administration au sens large du terme, et l'entreprise (article 2
nouveau).

D'autres modifications sont également proposées en vue de
mieux préciser l'esprit de la loi et d'en améliorer la rédaction.

Ainsi l'article 5 précise que l'organe chargé de constater l'em-
pêchement du Médiateur de la République doit être saisi à cet
effet par le Président de la République.

Cet organe est un collège constitué par les présidents du
Conseil constitutionnel du Conseil d'Etat et de la Cour de Cassa-
tion.

L'article 7 quant à lui, affirme l'inéligibilité du Médiateur de la
République aux assemblées politiques pendant la durée de ses·
fonctions et pendant une durée de six mois après la cessation de
celles-ci. Cette disposition résoud le problème posé par les ren-
vois parfois inexacts au code électoral et de la modification sub-
séquente non encore intervenue de ses articles concernés.

Enfin l'article 18 précise que le rapport du Médiateur de la
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République au Président République est publié, sans référence à
la mention « au joumal officiel».

Bien entendu les modifications envisagées offrent l'occasion de
procéder à une toilette d'ensemble de la loi devenue nécessaire
non seulement à cause desdites modifications, mais aussi du fait
de la nouvelle organisation judiciaire mise en place en 1992.

Sont concernés, les articles 10, 11, 12 et 16 du projet de loi.

Au total le projet de loi ainsi proposé entraîne un nombre si
important de modifications à la loi n° 91-14 du 11 février 1991
instituant un Médiateur de la République, qu'il a paru plus com-
mode d'opter pour une abrogation pure et simple de celle-ci plutôt
que de recourir à la technique rédactionnelle qui consiste à énu-
mérer les dispositions ajoutées ou modifiées.

Telle est l'économie générale du projet de loi abrogeant et rem-
plaçant la loi n° 91-14 du 11 février 1991 instituant un Médiateur
de la République.

L'Assemblée nationale, a délibéré et adopté en sa séance du
mercredi 13 janvier 1999 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit

Article premier - " est institué un Médiateur de la République,
autorité indépendante qui reçoit dans les conditions fixées par la
loi, les réclamations concemant le fonctionnement des adminis-
trations de l'Etat, des collectivités locales, des établissements
publics et de tout autre organisme investi d'une mission de ser-
vice public.

Art. 2 - Le Médiateur de la République est en outre investi
d'une mission générale de contribution à l'amélioration de l'envi-
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ronnement institutionnel et économique de l'entreprise, notam-
ment dans ses relations avec les administrations publiques, ou les
organismes investis d'une mission de service public.

Art. 3 - Dans l'exercice de ses attributions, le Médiateur de la
République ne reçoit d'instruction d'aucune autorité.

Art.4 - Par ses recommandations, le Médiateur de la Répu-
blique incite les services publics à rechercher l'esprit des lois dans
l'application des textes, notamment en cas de conflits avec les
citoyens, et à accepter de prendre en compte l'équité dans leurs
relations avec les citoyens, d'une manière compatible avec le
respect des législations et règlements en vigueur.

" contribue, par les propositions de simplification administrative
ou de réforme qu'il formule, à la modernisation des services
publics.

Art. 5 - Le Médiateur de la République est nommé par décret
pour une période de six ans non renouvelable.

" ne peut être mis fin à ses fonctions avant l'expiration de ce
délai, qu'en cas d'empêchement constaté par un collège présidé
par le Président du Conseil constitutionnel et comprenant en
outre, le Président du Conseil d'Etat et le Premier Président de la
Cour de Cassation, saisi à cet effet, par le Président de la Répu-
blique.

Art. 6 - Le Médiateur de la République ne peut être poursuivi,
recherché, arrêté, détenu ou jugé à l'occasion des opinions qu'il
émet ou des actes qu'il accomplit pour l'exercice de sa mission ..

Art. 7 - Le Médiateur de la République est inéligible au Parle-
ment ou aux Conseils des collectivités locales pendant la durée de
ses fonctions et pendant une durée de six mois après la cessation
de celles-ci.
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Art. 8 - Toute personne physique ou morale, qui estime, à l'oc-
casion d'une affaire la concernant, qu'un organe visé à l'article
premier n'a pas fonctionné conformément à la mission de service
public qu'il doit assurer, peut, par réclamation écrite, porter l'affai-
re à la connaissance du Médiateur de la République.

. Le Président de la République peut également soumettre au

.Médiateur de la République toute réclamation de même nature
dont il aura été saisi.

La réclamation est recevable sans conditions de délai, mais elle
ne peut être examinée que si le réclamant apporte la preuve qu'il
a préalablemenf accompli des démarches nécessaires pour per-
mettre au service intéressé d'examiner ses griefs.

Art. 9 - S'il l'estime utile, le Médiateur de la République peut
également entreprendre, de sa propre initiative toute démarche
entrant dans le cadre de sa mission. " en tient le Président de la
République informé.

Art. 10 - La réclamation, au sens de la présente loi, ou la
démarche entreprise de sa propre initiative par le Médiateur de la
République n'interrompt pas les délais de recours, notamment
devant les juridictions compétentes. Mais la saisine de celles-ci ne
fait pas obstacle à l'intervention du Médiateur de la République
pour régler à l'amiable le différend.

Art. 11 - Lorsqu'une réclamation lui paraît justifiée, ou lorsqu'il
intervient dans les conditions visées à l'article 9 de la présente loi,
le Médiateur de la République fait toutes recommandations qui I~i
paraissent de nature à régler les difficultés soulevées et, le cas
échéant, toutes propositions tendant à améliorer le fonctionne-
ment de l'organisme concerné.

Lorsqu'il apparaît au Médiateur de la République, soit à l'occa-
sion d'une réclamation dont il a été saisi, soit à l'occasion d'une
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démarche entreprise dans les conditions fixées par l'article 9 de la
présente loi, que l'application de dispositions législatives ou régle-
mentaires aboutit à une iniquité, il peut proposer, à, l'autorité com-
pétente toutes mesures qu'il estime de nature à y remédier et sug-
gérer les modifications qu'il lui paraît opportun d'apporter à ces
dispositions.

Art. 12 - Le Médiateur de la République est informé de la suite
donnée aux recommandations ou propositions qu'il formule dans
le cadre de l'examen des réclamations ou à l'occasion de la
démarche entreprise dans'les conditions prévues par l'article 9 de
la présente loi. Si aucune suite n'est donnée à son action, le
Médiateur de la République en informe le Président de la Répu-
blique qui apprécie s'il y a lieu de donner à l'autorité compétente
toute directive qu'il juge utile.

Art. 13 - Les propositions du Médiateur de la République ten-
dant à la modification de textes législatifs ou réglementaires font
l'objet d'un avis de la part des ministres intéressés, et sont sou-
mises, le cas échéant après avoir été amendées, à la décision du
Président de la République pour la suite à donner.

Art. 14 - Le Médiateur de la République peut suggérer à l'au-
torité compétente d'engager contre tout agent responsable d'un
manquement grave à ses obligations professionnelles, une pro-
cédure disciplinaire ou, le cas échéant, de saisir d'une plainte la
juridiction répressive. Si aucune suite n'est donnée à cette
demande, le Médiateur de la République en informe le Président
de la République qui apprécie s'il y a lieu de donner à l'autorité'
compétente l'instruction d'y déférer.

Art. 15 - Le Médiateur de la République ne peut intervenir dans
une procédure engagée devant une juridiction, ni remettre en
cause le bien fondé d'une décision juridictionnelle. Mais le respect
des décisions ayant acquis l'autorité de la chose jugée n'interdit
pas au Médiateur de la République de demander à la collectivité
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ou à l'organisme bénéficiaire de renoncer à tout ou partie de ses
droits en cas d'iniquité.

Art. 16 - Les ministres et toutes les autorités publiques doivent
faciliter la tâche du Médiateur de la République.'

Ils sont tenus d'autoriser les agents placés sous leur autorité à
répondre aux questions et éventuellement aux convocations du
Médiateur de la République, et les corps de contrôle ou d'inspec-
tion à accomplir, dans le cadre de leurs compétences, les vérifi-
cations et enquêtes demandées par le Médiateur de la Répu-
blique. Les agents et les corps de contrôle ou d'inspection sont
tenus d'y répondre ou d'y déférer.

Le Président du Conseil d'Etat, l'Inspecteur général de l'Admi-
nistrafion de la Justice, le Président de la Commission de Vérifi-
cation des Comptes et de Contrôle des Entreprises publiques et
le Chef de l'Inspection générale d'Etat font, sur la demande du
Médiateur de la République, procéder à toutes études, enquêtes
ou vérifications.

Art. 17 - Le Médiateur de la République peut demander au
Ministre responsable ou. à l'autorité compétente de lui donner
communication de tout document ou dossier concernant l'affaire à
propos de laquelle il fait son enquête. Le caractère secret ou confi-
dentiel des pièces dont il demande communication ne peut lui être
opposé sauf en matière de secret concernant l'instruction judiciai-
re, la défense nationale, la sûreté de l'Etat ou la politique étran-
gère.

Art. 18 - Le Médiateur de la République présente au Président
de la République un rapport annuel dans lequel il établit le bilan
de son activité. Ce rapport est publié.

Art. 19 - Les collaborateurs du Médiateur de la République sont
nommés par celui-ci. Ils sont choisis parmi les magistrats et les
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LE MÉDIATEUR DE LA REPUBLIQUE

agents civils et militaires en activité dans la Fonction publique.

Ils cessent leurs fonctions en même temps que le Médiateur de
la République. Ils sont tenus aux obligations définies par l'article
14 de la loi n° 61-33 du 15 juin 1961 relative au statut général des
fonctionnaires.

Art. 20 - Sont abrogées, toutes dispositions contraires à la pré-
sente loi, notamment la loi n° 91-14 du 11 février 1991.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar le 29 janvier 1999

Abdou DIOUF

Par le Président de la République

Le Premier Ministre

Mamadou Lamine LOUM
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ANNEXE B

DÉCRET N° 91-144 DU 12 FÉVRIER 1991
PORTANT APPLICATION DE LA LOI N° 91-14

DU 11 FÉVRIER 1991 INSTITUANT
UN MÉDIATEUR DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution, et notamment ses articles 57 et 63;

Vu le décret n° 59-082 du 10 avril 1959 relatif à la composition
des cabinets ministériels;

Vu le décret n° 64-357 du 13 mai 1964 fixant l'ordre de pré-
séance des corps et des autorités aux cérémonies publiques;

Vu le décret n° 66-458 du 17 juin 1966 modifié portant règle-
ment sur la comptabilité publique de l'Etat;

DECRETE:

Article premier - Les crédits nécessaires à l'exercice des fonc-
tions du Médiateur de la République sont inscrits au budget des
services de la Présidence de la République. Ces crédits sont indi-
vidualisés. Le Médiateur de la République en est administrateur.

Article 2 - Le Médiateur de la République peut se faire assister
dans l'exercice de ses fonctions par cinq collaborateurs immédiats
qu'il choisit librement, dont un Secrétaire général et quatre char-
gés de missions, ayant rang respectivement de Directeur de
Cabinet ministériel et de conseillers techniques auprès d'un minis-
tre.

Article 3 - Le Médiateur de la République prend rang immé-
diatement après le Premier Président de la Cour suprême et le
Procureur général près ladite Cour dans les cérémonies
publiques.
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Article 4 - Le traitement du Médi-ateurde la République et les
éléments accessoires de ce traitement sont calculés par applica-
tion des règles posées pour le calcul du traitement et des acces-
soires du traitel.tJiu Premier Président de la Cour suprême.

#,~

Article 5 - Le Ministre Secrétaire général de la Présidence de
la République et le Ministre de l'Economie, des Finances et du
Plan, sont chargés de l'exécution du présent décret qui sera
publié au joumal officiel.

Fait à Dakar, le 12 Février 1991.

Abdou DIOUF
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ANNEXE C

SÉMINAIRE-ATELIER ORGANISÉ SOUS
L'ÉGIDE DU CENTRE AFRICAIN DE L'OMBUDSMAN

SUR «LES DÉFIS MAJEURS DE
L'OMBUDSMANIMÉDIATEUR AFRICAIN»

DAKAR LES 17 ET 18 JUIN 2002

COMMUNIQUE FINAL
Le séminaire-atelier consacré aux « Défis majeurs de l'Om-

budsman/Médiateur africain » organisé par le Médiateur de la
République du Sénégal sous l'égide du Centre Africain de l'Om-
budsman s'est tenu les 17 et 18 juin 2002 à Dakar (Sénégal).

Le séminaire a enregistré avec une très grande satisfaction
l'honneur qui lui a été fait par Madame Marne Madior Boye, Pre-
mier ministre qui a accordé une audience spéciale aux chefs de
délégations présents à ces importantes assises.

Au cours de cette audience, Madame le Premier ministre a
assuré les délégations du soutien des chefs d'Etat africains dans
l'accomplissement de leur mission.

L'implication des Ombudsmans/Médiateurs au Nouveau Parte-
nariat pour le Développement de l'AfriqUe (NEPAD) dans son
volet bonne gouvemance et renforcement de la démocratie a été
aussi demandée par Madame le Premier ministre.

Le séminaire-atelier exprime à Madame le Premier ministre ses
sentiments de gratitude et de respect ainsi qu'à l'ensemble des
autorités sénégalaises pour leur bienveillante hospitalité.

Le séminaire-atelier témoigne la même gratitude au Conseil
d'admfnistrâtion du Centre Africain dé l'Ombudsman et aux orga-
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nismes qui ont apporté leur soutien à la bonne organisation de
cette rencontre.

Le séminaire-atelier se réjouit de la très haute qualité et de la
richesse de ses débats dont les buts et objectifs ont été pertinem-
ment définis par l'Ombudsman de Botswana, Monsieur Lethebe
Amos Maine, Président du Centre Africain de l'Ombudsman dans
son allocution liminaire et le Médiateur de la République du Séné-
gal, le Professeur Seydou Madani Sy dans son discours de bien-
venue.

Le séminaire-atelier remercie également Monsieur Basile Sen-
ghor, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice de la République
du Sénégal d'avoir accepté de présider la cérémonie d'ouverture
de cette rencontre.

La brillante qualification des « Lions de la Téranga » en quart
de finale de la Coupe du Monde de Football 2002 en Corée et au
Japon a été vivement saluée par le séminaire-atelier qui a deman-
dé au Garde des Sceaux, Ministre de la Justice de transmettre au
peuple sénégalais et à ses dirigeants les félicitations de toutes les
délégations présentes aux assises de Dakar.

Dans son allocution d'ouverture, Monsieur le Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, a remercié les participants d'avoir répondu
en grand nombre à l'invitation du Médiateur de la République du
Sénégal.

Il s'est par ailleurs réjoui de la tenue au Sénégal de cette ren-
contre, la première du genre organisée en Afrique francophone
avant de souhaiter que ce séminaire soit pour les Ombudsmans
et Médiateurs africains une occasion privilégiée de concertation,
d'échanges et de dialogue pour accroître leur contribution au
développement de la démocratie, à la bonne gouvemance et au
renforcement de l'Etat de droit dans leurs pays respectifs pour le
plus grand bien des populations africaines conformément aux
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vœux exprimés dans le Nouveau Partenariat pour le Développe-
ment de l'Afrique (NEPAD).

Le succès enregistré par la sélection nationale de football du
Sénégal en Corée et au Japon à l'occasion du Mondial 2002, doit,
pour le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, être ressenti
comme une victoire de l'Afrique.

Après cette intervention, il a été observé une suspension de
séance pour permettre au Ministre de se retirer.

A la reprise des travaux, le séminaire-atelier qui regroupait les
Médiateurs et Ombudsmans venant de plus de 20 pays africains
ainsi que Monsieur Bernard Stasi, Président de l'Association des
Ombudsmans et Médiateurs de .la Francophonie (AOMF) ont
débattu de la question fondamentale des défis majeurs de l'Om-
budsman/Médiateur africain.

Dans sa brillante communication consacrée à ce sujet, Monsieur
Lethebe Amos Maine, Ombudsman du Botswana, Président du
Centre africain de l'Ombudsman a, après avoir fait l'historique des
institutions d'Ombudsmans et de Médiateurs en Afrique, plaidé
pour un professionnalisme plus marqué des bureaux d'Ombuds-
mans et Médiateurs afin de pouvoir relever entre autres défis,
celui de la bonne gouvemance et du respect par le gouvemement
des droits des citoyens.

Monsieur Maine s'est par ailleurs interrogé sur la capacité des
bureaux d'Ombudsmans et de Médiateurs Africains à s'impliquer
dans la gestion des crises qui secouent le continent.

Madame Jeanne Manomba Kombila Médiateur de la Répu-
blique du Gabon, Messieurs Semenekane Morosi, Selby Baqwa
et Yaro N. Vincent respectivement Ombudsman intérimaire du
Lesotho, Public Protector de la République Sud Africaine et
Ombudsman du Nigeria ont produit d'importantes contributions
écrites portant sur le thème général du séminaire-atelier.
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Le séminaire-atelier a ensuite enregistré plusieurs communica-
tions portant sur les sous-thèmes ci-après:

- L'indépendance fonctionnelle de l'Ombudsman/Médiateur afri-
cain par Monsieur Ousmane Ndoye chargé de mission à la Média-
ture de la République du Sénégal.

- L'utilité sociale de l'Ombudsman/Médiateur Africain par Mada-
me Aminata Tall Diallo chargée de mission à la Médiature de la
République du Sénégal.

- Le renforcement des capacités techniques de L'Ombuds-
man/Médiateur Africain et de ses collaborateurs par Madame
Bience Gawanas Ombudsman de Namibie.

Cette communication a été complétée par une contribution de
Monsieur Mahamadou Mansour Mbaye, Chargé de mission à la
Médiature de la République du Sénégal.

- Le développement de la collaboration entre les différents
bureaux d'Ombudsman/Médiateurs Africains par Monsieur Pierre
De Barros, chargé de mission à la Médiature de la République du
Sénégal.

Toutes ces communications ont été suivies de débats en plé-
nières aussi larges qu'approfondies aux termes desquels les par-
ticipants sont parvenus aux conclusions et résolutions ci-après:

1. Autorité indépendante et impartiale, l'Ombudsman/Médiateur
doit, pour répondre pleinement aux attentes des citoyens, être
assuré de l'appui sans équivoque des gouvernements.

" doit disposer de moyens financiers suffisants et de personnels
hautement qualifiés pour remplir efficacement ses missions dans
un esprit de partenariat avec les pouvoirs publics avec pour prin-
cipal objectif la correction des dysfonctionnements de l'activité
administrative et la sauvegarde des droits des citoyens.
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Les recommandations qu'ils font doivent être pertinentes, bien
élaborées et suffisamment motivées pour emporter l'adhésion de
l'autorité administrative chargée de les appliquer.

2.. Les populations doivent être suffisamment informées de
l'existence de l'institution de l'Ombudsman/Médiateur ainsi que
des missions qui lui sont dévolues.

La décentralisation des services de l'Ombudsman/Médiateur
c'est-à-dire la création de délégués locaux dans les différentes cir-
conscriptions administratives devrait aider à mieux faire connaître
l'institution ;

Des actions soutenues d'information et de communication en
direction aussi bien des populations que des autorités administra-
tives devraient être entreprises ;

Pour ce qui conceme l'Administration, l'Ombudsman/Médiateur
devrait au niveau de chaque ministère disposer d'un correspon-
dant pour faciliter le dialogue.

3. L'autorité de nomination ou de désignation de l'Ombuds-
man/Médiateur (exécutif ou législatif) doit, pour ne pas fragiliser
l'institution, privilégier les. critères de compétence et d'intégrité
pour le choix de l'Ombudsman/Médiateur.

L'Ombudsman/Médiateur doit, pour que son indépendance soit
sauvegardée être nommé pour une durée limitée.

" ne doit pas être admis à postuler dans l'exercice de ses fonc-
tions à accomplir aucun mandat public électif.

" ne doit non plus recevoir d'instruction d'aucune autorité.

4.. Les collaborateurs de l'Ombudsman/Médiateur doivent pos-
séder des qualifications professionnelles avérées pour pouvoir uti-
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lement appuyer l'Ombudsman/Médiateur dans l'exécution de ses
missions.

5. L'accès aux nouvelles technologies de l'information et de la
communication doit être assuré à tous les bureaux d'Ombuds-
mans/Médiateurs.

A ce propos, le séminaire-atelier félicite Monsieur Rhys Thom,
staqiaire aubureaude l'Ombudsman de Namibie pour la perti-
nence de sa présentation et remercie Madame Bience Gawanas,
Ombudsman de Namibie pour cette contribution de qualité.

6. La collaboration et la coopération entre les différents bureaux
d'Ombudsmans/Médiateurs doivent être développées.

La redynamisation du Centre Africain de l'Ombudsman doit être
retenue comme étant une des priorités du moment. Les différents
bureaux d'Ombudsmans/Médiateurs doivent appuyer les efforts
de modemisation déjà entrepris au niveau du Centre de Dar-ès-
Salam par Madame Bience Gawanas, Ombudsman de Namibie,
Secrétaire exécutive dudit centre.

La création très prochainement au niveau du Centre d'un site
WEB et d'un service de traduction Anglais-Français a été vive-
ment saluée par les délégations qui recommandent l'adoption par
tous les bureaux d'Ombudsmans/Médiateurs de mesures similai-
res.

Afin de faciliter une meilleure communication entre les différents
bureaux et contribuer en conséquence à faire tomber la barrière
linguistique le séminaire-atelier préconise la traduction systéma-
tique dans les langues usuelles de travail (Anglais-Français) de
toutes les communications et contributions faites à l'occasion des
rencontres des Ombudsmans/Médiateurs ainsi que les actes de
ces rencontres.

68

..•. o"'y



RAPPORT ANNUEL 2002

Dans la perspective de la rencontre prévue en 2003 à Ouaga-
dougou (Burkina Faso) en vue de la création d'une Association
Africaine des Ombudsmans et Médiateurs, le séminaire-atelier
recommande une large concertation à ce sujet.

Le séminaire-atelier a enfin adressé ses vifs remerciements au
Médiateur de la République du Sénégal pour la parfaite organisa-
tion de la rencontre.

Il a par ailleurs remercié le Gouvemement de la République du
Sénégal ainsi que l'Association des Ombudsmans et Médiateurs
Francophones (AOMF) et l'Agence Intergouvernementale de la
Francophonie (AIF) qui ont bien voulu apporter leur soutien à la
tenue et à la réussite du séminaire.

A la suite de l'intervention de Monsieur Lethebe Amos Mairie,
Ombudsman du Botswana et Président du Centre Africain de
l'Ombudsman,

Monsieur Mamadou Diop Decroix, Ministre chargé des Rela-
tions avec les Assemblées, a procédé à la clôture officielle des tra-
vaux.

Fait à Dakar, le 18 Juin 2002

Le Séminaire-atelier
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LISTE DES DELEGATIONS

ANGLOPHONES FRANCOPHONES

AFRIQUE DU SUD BURKINA FASO

1 BOTSWANA CAP-VERT

LESOTHO COTE D'IVOIRE

MALAWI DJIBOUTI

NAMIBIE GABON

OUGANDA MALI

SOUDAN MAURITANIE

TANZANIE TCHAD

ZAMBIE Association des Ombudsmans

GAMBIE et Médiateurs de la Francophonie

NIGERIA (AOMF)
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ANNEXE 0

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi
MINISTERE DE L'ECONOMIE

ET DES FINANCES
N° 012467
10 Sept 2002

Le Ministre de l'Economie
et des Finances

A

Monsieur le Médiateur de la République
Dakar

Objet: Exécution d'une décision de justice
Référence: Lettre n° 21 08/PRlMEDC/SG/JUR.1

HS/RC du 12 mars 2002

Monsieur le Médiateur,

Par lettre citée en référence, Monsieur le Président de la Répu-
blique a bien voulu demander de dégager les crédits budgétaires
permettant d'apporter une solution définitive au problème des ex-
agents des cadres français de l'Université Cheikh Anta Diop de
Dakar.

Par conséquent, j'ai demandé à mes services d'inscrire dans le
budget de 2003 la somme de cent soixante douze millions sept cent
treize mille cent soixante francs (172.713.160 F CFA) restant due
après l'acompte de huit millions cinq cent mille francs (8.500.000 F
CFA) versé en avril 2001.

Veuillez croire, Monsieur le Médiateur, l'expressin de ma considé-
ration distinguée.

Le Ministre délégué auprès du
Ministre de l'Economie et des Finances

Chargé du Budget et de l'Habitat

Cheikh Hajibou SOUMARE
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ANNEXE E

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

MINISTERE DES PETITES ET MOYENNES
ENTREPRISES ET DU COMMERCE

LE MINISTRE

N° 0157/MP/MEC/IT A

Dakar, le 03 Déc. 2002
A Monsieur le Président de la Chambre
de Commerce, d'Industrie et d'Agriculture
de Diourbel

Objet: Affaire A.D c/CCIA de Diourbel

Cf: - Arrêt n° 241 de la Cour d'Appel du 20 juin 2000
- Commandement d'huissier du 03 Octobre 2000

Monsieur le Président,

Par lettre n° 047/MR/SG/CM du 25 Novembre 2002, dont je vous
tiens copie, le r~édiateur de la République» m'a saisi d'un conten-
tieux opposant la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Agricultu-
re de Diourbel, au Sieur A.D., ex-secrétaire général de ladite institu-
tion.

Le Tribunal Régional de Diourbel, dans un jugement en date du
23 juillet 1996, avait en l'espèce, rendu une décision en faveur du
requérant, confirmée par la Cour d'Appel par un arrêt n° 241 du 20
juin 2000, rendu en demier ressort.

Malgré un commandement d'huissier en date du 03 octobre 2000,
la décision n'aurait toujours reçu aucun début d'exécution de votre
part.

Je vous demande de bien vouloir prendre d'urgence les mesures
nécessaires pour procéder au règlement définitif de ce contentieux.

Ampliations:
- Médiateur de la République «pour information»
- Procureur de Diourbel «pour avis»
- Directeur du Commerce intérieur «pour suivi»
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ANNEXE F

!o,

INSTITUTION DE PREVOYANCE
RETRAITE DU SENEGAL

IPRES
22, Avenue Léopold S. Senghor
BP 161 Dakar ( Sénégal)
Tél. (221 ( 839.91.91
Fax (221) 839.91.01

Dakar, le 24 Octobre 2002

SERVICE ALLOCATIONS
Monsieur le Médiateur
de la République

Avenue des Diambars
Dakar

0954102DT/ AUPCSIYM
N/Réf. : 224 1076 7112
V/Réf. : 0209/MRiSG/CM5
Monsieur le Médiateur,

Votre lettre citée en référence a retenu notre attention.

En réponse, nous avons l'honneur de vous informer que les recher-
ches effectuées par nos services compétents nous ont permis d'i-
dentiter le numéro sous lequel les Etablissements Chevanel avaient
déclaré Monsieur D.D.

Ainsi, une révision de ses droits a été initiée et un mandat de régu-
larisation couvrant les trimestres échus depuis la date d'effet de sa
pension (1er novembre 1980) sera émis très prochainement en sa
faveur.

Veuillez agréer, Monseur le Médiateur de la République, l'expres-
sion de notre considération distinguée.

Le Directeur Général
Falla DIOP
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